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Les évolutions réglementaires récentes

ÈObligation: - dôavoirun Schéma dôAssainissementincluant une programmation de

travaux détaillée (décret 2012-97 du 27/01/2012)

- dôavoirun Zonage de lôAssainissementpassé à lôenqu°tePublique (art.

L.2224-10 du CGCT)

È Arrêté du 10 juillet 2024 modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015: Systèmes

dôAssainissementCollectif et dôAssainissementNon Collectif > 20 E.H.

ü Les STEP de + de 20 E.H. doivent être conçues et implantées de

manière à préserver les riverains des nuisances de voisinage et des

risques sanitaires.

ü Diagnostic Réseau et STEP obligatoire avant le 1er janvier 2020 puis

tous les 10 ans maximum.

ü Contrôle des Branchements au Réseau E.U. obligatoire tous les 10

ans maximum.

ü Les plans des réseaux et branchements doivent être tenus à jour

(1 fois par an maximum).

È Loi NOTRe: transfert de la compétence assainissement à lô®chelle

intercommunale à compter du 1er janvier 2026 *

* fin du transfert obligatoire selon la proposition de loi adopté au Sénat le

17/10/2024.

E.U.
Collectivités 
territoriales
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ÈLoi 2014 ï165 du 29 décembre 2014 + décret du 20 août 2015

Création du Service Public de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (SPGEPU)

üCompétence communale

Rôle:

üCréation, exploitation, entretien, renouvellement, extension des ouvrages de

collecte, transport, stockage, traitement des E.P.

üContrôle des dispositifs évitant ou limitant le déversement des E.P.

üCôestun Service Public Administratif (SPA).

üCompétence limitée aux Réseaux Séparatifs.

üLes Réseaux Unitaires sont gérés par lôEPCIcompétant en matière

dôAssainissementCollectif.

ÈObligation: - dôavoirun Schéma de Gestion des eaux Pluviales (interprétation de

lôarr°t®du 21/07/2015)

- dôavoirun Zonage Pluvial passé à lôenqu°tepublique (art. L.2224-10

du CGCT)

ÈObligation de maintien dôunebande végétale de 5m le long des cours dôeau(loi

Grenelle IIÈart. L211-14 du code de lôurbanisme)

E.P.
Commune 

Les évolutions réglementaires récentes

Propriétaires 
riverains
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Les évolutions réglementaires récentes

A.E.P Collectivités 
territoriales

Ç Obligation :

ü dôavoirun Schéma AEP comprenant un programme pluriannuel de

travaux dôam®liorationdu réseau (décret 2012-97 du 27/01/2012) ;

ü dôavoirun Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire de lôEauavant le 12

juillet 2027 (décret 2022-1720 du 29/12/2022) excepté pour une

distribution < 100 m3/j ou moins de 500 habitants (arrêté du

03/01/2023);

ü dôavoirun schéma de distribution (art. L.2224-7-1 CGCT) ;

ü de garantir lôacc¯sde chacun à lôeaudestinée à la consommation

humaine (décret 2022-1721 du 29/12/2022).

Loi NOTRe: transfert de la compétence assainissement à lô®chelle

intercommunale à compter du 1er janvier 2026 *

* fin du transfert obligatoire selon la proposition de loi adopté au Sénat le

17/10/2024.
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ÈLoi NOTRe: la collecte et le traitement des déchets devient une compétence

obligatoire (délais transitoire jusquôau1er janvier 2017)

ÈLoi NOTRe: substitution des plans départementaux par un plan régional de

prévention et de gestion des déchets au plus tard le 07/02/2017

È Loi Grenelle II: Définition dôunprogramme local de prévention des déchets

ménagers et assimilés avant le 01/01/2012 incluant des objectifs de réduction

des quantités de déchets et les mesures prises pour les atteindre

È Loi de transition énergétique pour la croissance verte: lutter contre les

gaspillages et promouvoir lô®conomiecirculaire: de la conception des produits à

leur recyclage

Objectifs:

üRéduction des déchets mis en décharge à hauteur de 50% à lôhorizon2025

üRéduction de 10% des déchets ménagers et assimilés produits dôici2020

üRecyclage de 55% des déchets non dangereux en 2020 et 65% en 2025

üValorisation de 70% des déchets du BTP à lôhorizon2020

Déchets

Région

Les évolutions réglementaires récentes

Communauté de 
Communes / 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ

Collectivités 
territoriales

Collectivités 
territoriales

+ 
particuliers

+
entreprises 

du BTP
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È Ajout dôunepièce obligatoire : Attestation de conformité du projet dôinstallation

dôANC(décret n°2012-274 du 28/02/2012).

ÈDiagnostic ANC de moins de 3 ans 

Obligation de mise aux normes de lôinstallation dans un d®lai de 1 an en cas de 

non-conformité

ÈArrêté du 2 août 2010, modifié le 5 juillet 2014:

La réutilisation des E.U. traitées est encouragée pour lôirrigation(issues de dispositif

dôANCou de Step). Lôarr°t®du 05/07/2014 fixe les conditions techniques.

ÈLa réutilisation des Eaux Pluviales est encouragée:

ü Arrosage

ü W.C.

ÈLôinstallationde citerne de récupération est encouragée

ÈLa rétention / Infiltration des eaux pluviales est obligatoire.

Toute nouvelle surface imperméable créée doit être compensée par un dispositif de

rétention / infiltration (qui peut être couplé à une citerne de récupération)

R.E.U.T.

R.E.P.

P.C.

Vente

Réutilisation 
des Eaux Usées 
Traitées

Réutilisation 
des Eaux 
Pluviales

A.N.C.

Rétention des 
Eaux Pluviales

Les évolutions réglementaires récentes
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VOLET EAUX USEES

7



Contexte Réglementaire

· Le Grenelle II
· hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ Ŧƛƴ нлмо ƛƴŎƭǳŀƴǘΥ

· Un descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées

· Une programmation de travaux sur 10 à 15 ans maximum

· aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘΦ

· Directive Eaux Résiduaires Urbaines

· [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

[ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ нллс

hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ

Non Collectif

« Chacun gère son installation»

Chacun installe et entretien son 
dispositif de traitement.

«[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŀ ǉǳΩǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ 

contrôle»

Réseau E.U.

Collectif

«[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ 
collectivité qui assure»:

- La collecte

- Le transport

-[ΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ          {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ

RéseauEU
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· Est en zonage assainissement collectiftoute 
habitation raccordée ou raccordable au réseau 
ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ

· Est raccordable toute habitation qui a le réseau en 
limite de propriété.

(plus haut ou plus bas!)

COLLECTIF NON COLLECTIF

· Est enzonage assainissement non collectiftoute 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜ Ł 
ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΦ

· Toute construction raccordable ou raccordée est 
soumise à la même:

· wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŜƴ 
fonction de la surface créée)

Et au même

· wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ

· Toute construction non raccordée et non raccordable à 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ ƳşƳŜΥ

· wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
(contrôles)

Et au même

· wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ
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Compétences

{ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
ƭΩhƛǎŀƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ŀǎǎŜ wƻƳŀƴŎƘŜ ό{!/hύ

[Ω!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ 
SPANC du SACO.

Le SPANC du SACO a mis en place les contrôles  des 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ 
ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
installation neuve, visite de contrôle ςdiagnostic initial, 
visite de contrôle périodique, contrôle avant vente).

Ҧ wŝƎƭŜƳŜƴǘ !b/ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 
19/09/2013

Ҧ wŜŘŜǾŀƴŎŜǎ !b/ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 

üRèglement intercommunal ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcollectif
existantapprouvéen2023

üRedevanceŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcollectif intercommunale

pour tous raccordésou raccordablesW (part fixe +
part variable)

{ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
ƭΩhƛǎŀƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ŀǎǎŜ wƻƳŀƴŎƘŜ ό{!/hύ

[Ω!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ {!/h

Assainissement Collectif

99,9 % des habitations sont raccordables *

( soit +/- 3 917 abonnés)

Assainissement Non Collectif

0,1 % des habitations non raccordables*

(soit +/- 2 abonnés)

WEst raccordable toute personne qui a le collecteur EU en limite de propriété 10



Etudes existantes

· ¦ƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŀƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ŀǎǎŜ wƻƳŀƴŎƘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ 
ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмм ό!w¢9[L!ύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {5!Σ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ont été réalisées sur le périmètre du SACO. Celles-ci ont permis de caractériser les écoulements 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŘŞōƛǘǎ κ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴύΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ŘŜǎ 
ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǾŜŎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩ9/t Ŝǘ ǘŜǎǘǎ Ł ƭŀ ŦǳƳŞŜ Ŝǘ ƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ǘŞƭŞǾƛǎŞŜǎύΦ [Ŝǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ 
ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ό9/tύ Ŝǘ ƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
(réseau unitaire, mauvais branchement, regards EU non étanches). Suite à ce diagnostic, des travaux 
ont été proposés afin de supprimer les dysfonctionnements. Le SACO a réalisé les actions de mise en 
séparatif de 5 secteurs: «Brandes», «Rifnel», «Sagne», «Chamont centrale» et «Bergers». 

· Ce document a été approuvé le 19 Avril 2011. 
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Etudes existantes

· 5ŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴ°38-2017-08-09-ллр ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ .ƻǳǊƎ 
ŘΩhƛǎŀƴǎ όǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ζAquavallées» et système de collecte), un programme prévisionnel de travaux sur le 
système de collecte est annexé (certains travaux on été déjà réalisés):

Source: ArrêtépréfectoralnÁ38-2017-08-09-005
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½ƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩI¦9½ 

+/-99,9 % des installations 

(+/- 3 917 abonnés)

Å [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ 
majoritairement de type 
séparatif.

Å [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 
STEP Aquavalléessituée sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ ŘΩhƛǎŀƴǎΦ 
Mise aux normes et extension 
de la STEP finalisées en 2019.

Les zones ou hameaux concernés 
correspondent à des habitations 
isolées, en dehors des zones 
urbanisables:

- н ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ

3 Types de Zones

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Collectif Existantes

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Collectif Futures

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Non Collectif maintenues

+/- 0,1 % des installations (+/- 2 abonnés)

[Ŝ {!/h ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ 
les habitations en ANC, trop éloignés 
pour un raccordement au réseau 
existant.

+/- 0,1 % des installations (+/- 2 abonnés)
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½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ

· Détailde la zone:

· +/- 99,9 %deshabitationssontraccordéesou raccordablesauréseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ.

· La quasi-totalité des réseaux sont récents et en séparatif (88 % du réseau total). Les quartiers de
Grenouillère/MaquisdeƭΩhƛǎŀƴǎΣChamonthaut, Routedu Signalet Cheminde la Chapellesont en unitaire. Des
travauxde séparatifRoutedu Maquis de ƭΩhƛǎŀƴǎsont programmésà court terme (2025-2026). La totalité du
réseaupublicŘΩIǳŜȊestgravitaire. Ondécompteenviron22km de réseauenséparatifet environ3 km de réseau
unitaire.

· Surla communeŘΩIǳŜȊΣ3 déversoirsŘΩƻǊŀƎŜ(DO)sontcomptabilisés:

- 1 DOsurle dessableurHuezVillage

- 1 DOsurle dessableurHuezAnciennementVFD

- 1 DOrue de la Chapelle

· Les eaux uséescollectéessont envoyéesƧǳǎǉǳΩŁla station de pompage de Sarenne(BourgŘΩhƛǎŀƴǎύpuis
transitent ƧǳǎǉǳΩŀǳposte de refoulement des Granges,le principal du réseau intercommunal, qui refoule
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes ces eaux uséesvers la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴintercommunaleAquavalléessituée à Le Bourg
ŘΩhƛǎŀƴǎ. Elleestgéréepar le SACOen prestationdeserviceet collecteleseffluentsde ALLEMONT,AURIS,BESSE,
LEBOURG-D'OISANS,CLAVANS,LEFRENEY-D'OISANS,LA GARDE,MIZOEN,OZ, VAUJANY,2 ALPES,VILLARD-
RECULASet HUEZ.
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½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ

Zone grisée = 
assainissement 
collectif existant
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· {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Υ STEP AQUAVALLEES ς.ƻǳǊƎ ŘΩhƛǎŀƴǎ

RECOIT LES 
EFFLUENTS DE:

FILIERE DE 
TRAITEMENT

MISE EN 
SERVICE

CAPACITE 
NOMINALE

Charge maximale 
entrante

MILIEU 
RECEPTEUR

!ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
de la STEP

Å ALLEMONT
Å AURIS
Å BESSE
Å LE BOURG-

D'OISANS
Å CLAVANS
Å LE FRENEY-

D'OISANS
Å LA GARDE
Å HUEZ
Å MIZOEN
Å OZ
Å VAUJANY
Å 2 ALPES
Å VILLARD-RECULAS

Eau - Biofiltre
Boue ς
Centrifugation
Désodorisation

1995

86 000 E.H

18 130 m3/j

Mise aux normes 
et extension 

(2019) 

45 405 EH

(donnée 2022 issue du 
portail de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦƎƻǳǾΦŦǊύ

La Romanche

Arrêté n° 2010-08690 applicable à 
ce jour

Courrier du préfet du 27/01/2017 
concernant la levée des 

ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŀƴǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ 

Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩAquavallées

Arrêté n° 38-2017-08-09-005 
applicable pour la nouvelle STEP

½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ
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· Indicateur de performance

½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ

Source: Rapportannueldu prestataire- 2023

Å Aucunenon-conformitéƴΩŜǎǘà déplorersur la stationŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴAquavallées.

· 5ŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ

Å Traitement des boues avec valorisation agricole. Stockage dans ƭΩŞǇŀƛǎǎƛǎǎŜǳǊΣpuis déshydratation par
centrifugeuseet chaulage. Lesbouesdéshydratéessontstockéeset évacuéesversun sitedecompostage.
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· Technique :

Å LeSACOprend à sachargeƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴdesréseauxde collecteet de transit,ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴde la stationŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ
ainsiquetous lesouvrages(déversoirsŘΩƻǊŀƎŜΣstationsde relevageet de pompage,ouvragesannexes).

Å Depuisle 1er janvier 2020, le contrat ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜtechniqueà ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴdesréseauxde collecte,transit et
desunitésde traitement estassuréparSUEZEauFranceƧǳǎǉǳΩŀǳ31décembre2024et reprispar la SAURdu 1er
janvier2025au31décembre2026.

· Réglementation :

Å Toutesles habitationsexistantesdoivent être raccordéesau réseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ(délaide 2 ansà
compterdesamiseenservice).

Å Obligationdedemandede raccordementauréseauŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcollectifauprèsdu SACO.

Å Touteconstructionnouvelledoit être raccordéeauréseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ.

Å LesraccordementsauxréseauxŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘséparatifsseferont danslesrèglesdeƭΩŀǊǘ(eauxuséesversle
réseauŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘséparatif/ eauxpluvialesaumilieunaturel).

Å LerèglementŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcollectifest intercommunal,applicableàƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ.

½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ
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· Aspects Financiers :

Å Toutehabitationraccordéeou raccordableest redevablede la redevanceŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘCollectif

Å Toute construction nouvelle ou toute extensionŘΩǳƴŜconstruction existante implique le versement à la
collectivitéde la PAC(ParticipationàƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘCollectif)et doit ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊdesfraisde branchement.

· LƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ

Å Dansles zonesraccordéesau réseaucollectif ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘƴΩŜǎǘpas un facteur limitant
pourƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ(sousréservedescapacitésde traitement de la STEPet encasde non-conformitédu système
pour débordementspar tempssecs).

½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ
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½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύΥ

· WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ

· 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ

· Le raccordement aux réseaux EU existants est difficilement envisageable (techniquement et financièrement) 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦Φ

· [ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŎŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ 
relativement dispersé.

· /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦.

· Réglementation :

· Le SACO a mis en place le SPANC en 2011 et son règlement au niveau intercommunal.

20



½ƻƴŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύ

Bâtiments isolés
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· Conditions Générales:

· Toutes les habitations existantesŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όŀǊǊşǘŞ Řǳ лт ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ du 7 mars 
2012).

· La mise en conformité des installations est obligatoire.

· Toute construction nouvelle Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ 
réglementation.

· Toute ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ tŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ implique la mise 
ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ

Ĕ[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻǘƛŦ 
de refus de Permis de Construire.

Assainissement non collectif
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· ConditionsGénéralesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdesdispositifsŘΩ!b/:

Pourtoute nouvelleconstruction(surtoute parcelleviergeclasséeconstructibleauPLU):

· La totalité du dispositif ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif doit être implanté à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde la superficie
constructible, dansle respectdes normeset règlementsen vigueur. Le dispositifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon
collectifne peut être implantésurdesparcellesditesnaturelles,agricolesou nonconstructibles.

· EncasŘΩŜǎǇŀŎŜinsuffisant,le permisde construireest refusé.

· Surfaceminimum requise:

· Pour être constructible en ANC, une parcelle doit être suffisamment grande pour permettre
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴde tous lesdispositifsŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnécessairespour réaliserune filière respectant
la réglementation,dansle respectnotammentdes:

· Reculsimposésen fonctiondeƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ

· RèglestechniquesŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ.

Pour toute construction existante (quel que soit le classement au PLU):

· [ŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 
quel que soit son classement au PLU (mis à part périmètre de protection, emplacement réservé ou 
classement spécifique qui empêche la réalisation technique de celle-ci) dans le respect des normes et 
règlement en vigueur.

Ĕ [ΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞtechnique de réaliser un dispositif réglementaire entraîne de facto le refus de
changementde destinationŘΩŀƴŎƛŜƴǎbâtiments(corpsde ferme).

Assainissement non collectif
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Å Choixde la filière selonƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜdessols:

ÅPour les parcellesbâties (habitationsexistantes): en casŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞtechniquede réaliserun
dispositif complet, un dispositif adapté pourra être toléré (en accordavecle servicede contrôle).
Danscecasla capacitéhabitablenepourraêtre augmentée.

ÅPourlesparcellesnon bâties: en casŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞtechniquede réaliserun dispositifcomplet, le
Permisde Construiredoit être refusé.

ÅChoixdu dispositif: LorsdeƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴde tout projet ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘnon collectif, le SPANCdu
SACOdemandeaupétitionnaireuneétude justifiant la conceptionet ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu dispositif.

Assainissement non collectif
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Å Possibilitésde rejet selonƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜdesmilieux:

· Pour les habitations existantes:

· Les possibilités de rejet sont tolérées pour les habitations existantes dans la limite des logements 
existants.

· Pour les constructions neuves ou toute création de nouveaux logements:

· Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ  ŀǳȄ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ 
règlementation en vigueur. 

· 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘŀǘ 
de saturation du milieu récepteur.

· 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouveau logement ne peut être autorisé. 

· [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif reste à la charge de chaque pétitionnaire.

Assainissement non collectif
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· LƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΥ

· [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ conditionnéeǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΦ

· Pour le syndicat:

· Le contrôle des installationsest obligatoire.

· Le  SACO doit effectuer le contrôle des nouvelles installations:

· Au moment du permis de construire,

· Avant recouvrement des fouilles.

· Le SPANC du SACO doit effectuer le contrôle des installations existantesde façon périodique sans excéder 10 
ansΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ мл ŀƴǎΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜ {t!b/ Řǳ {!/h ǊŞŀƭƛǎŜ ƭŜǎ 
ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎΦ

· Les contrôles initiaux et périodiques sont réalisés par NICOT Contrôle. Les contrôles avant et après travaux 
sont réalisés en régie directe.

· Bilan des contrôles effectués : 

· н ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!b/ ǎƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIǳŜȊΦ

· Actuellement, toutes les installation ont été contrôlées.

Assainissement non collectif
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· Pour les particuliers:

· La mise aux normes est obligatoire.

· En cas de non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/ όǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ǎǳǊ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ 
environnementaux), le propriétaire a un délai de 4 anspour procéder aux travaux de mise en conformité. 
Une étude  de conception devra être réalisée afin de définir le dispositif ANC à mettre en place.

· Toute nouvelle demande de PC sur du bâti existantimplique la mise aux normes du  dispositif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/ όǊŜƳƛǎŜ 
par le SPANC) doit être insérée dans le dossier de demande de PC (décret n°2012-274 du 28/02/2012).

· En cas de venteΣ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƴƻƴ-conformité (rapport de contrôle daté de 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о ŀƴǎύ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ délai de 1 anŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ travaux de mise en 
conformité.

· Sont à la charge du particulier:

· Les frais de mise en conformité,

· Les ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ

· [ŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!b/ όŎƻƴǘǊƾƭŜύΣ

· Les éventuelles études de définition de filière (étude géopédologique/conception).

Assainissement non collectif
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VOLET EAUX PLUVIALES
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Introduction

· Leprésentdocumenta été établi dansle cadredeƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu PLUsur la basedesréunionsde
travailavecdeséluset servicestechniques. Desvisitesde terrain ont été réalisées.

· Cedocumentcomprend:

1. Unrappelréglementairelié auxeauxpluviales,

2. Despréconisationsde gestiondeseauxpluviales,

3. Undiagnosticdesproblèmesconnusliésauxeauxpluviales,

4. Unemiseen évidencedessecteurspotentiellementurbanisableset ƭΩŜȄŀƳŜƴde leur sensibilité
par rapport auxeauxpluviales,

5. Destravauxà effectuersont proposéspour résoudrelesproblèmesliésauxeauxpluvialeset des
recommandationssont formuléespour limiter ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴaux risqueset éviter ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴde
nouveauxdysfonctionnements,

6. Uneréglementation« eauxpluviales» est proposéepour géreret compenserleseauxpluviales
desnouvellessurfacesimperméabilisées.
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1. Contexte réglementaire

· [ΩŀǊǘƛŎƭŜL. 2224-10 du code généraldes collectivitésterritoriales relatif au zonageŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ
préciseque« lescommunesou leursétablissementspublicsde coopérationdélimitent,aprèsenquête
publique:

· Leszonesoù des mesuresdoivent être prisespour limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols et pour assurerla
maîtrisedu débit et deƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘdeseauxpluvialeset de ruissellement,

· Leszonesoù il est nécessairede prévoir des installationspour assurerla collecte,le stockageéventuel,et en
tant quebesoin,le traitement deseauxpluvialeset de ruissellement».
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1. Contexte réglementaire
· Lecodecivildéfinit le droit despropriétéssur leseauxde pluieet de ruissellement.

· Article 640 : « Lesfonds inférieurssont assujettisenversceuxqui sont plusélevésà recevoirles eauxqui en
découlentnaturellementsansque la maindeƭΩƘƻƳƳŜy ait contribué. Lepropriétaire inférieur ne peut point
élever de digue qui empêchecet écoulement. Le propriétaire supérieurne peut rien faire qui aggravela
servitudedu fondsinférieur».

· Article641: « Toutpropriétairea le droit ŘΩǳǎŜǊet dedisposerdeseauxpluvialesqui tombent sursonfonds».

· Article 681 : « Tout propriétaire doit établir des toits de manièreque les eauxpluvialesǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘsur son
terrain ou surla voiepublique; il ne peut lesfaireversersur le fondsde sonvoisin».

Préservation obligatoire des écoulements superficiels
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· Principe de préservation des écoulements superficiels
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· LecodedeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘdéfinit les droits et les obligationsdespropriétairesriverainsde cours
ŘΩŜŀǳnondomaniaux

· ArticleL.215-2 : propriétédu sol: « Lelit descoursŘΩŜŀǳnon domaniauxappartientauxpropriétairesdes
deuxrives. Silesdeuxrivesappartiennentà despropriétairesdifférents,chacunŘΩŜǳȄa la propriétéde la
moitié du litΧ».

· Article L.215-14 : obligations attachéesà la propriété du sol: le propriétaire riverain est tenu à un
entretien régulierpour rétablir le coursŘΩŜŀǳdanssalargeuret saprofondeurnaturelles,àƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴde
la rive par élagageet recépagede la végétation arborée et à ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘdes embâcleset débris
flottants ou non,afin de maintenirƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘnatureldeseaux,ŘΩŀǎǎǳǊŜǊla bonnetenuedesbergeset
de préserverla fauneet la flore, dansle respectdu bon fonctionnementdesécosystèmesaquatiques.
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· Sont soumis à autorisation ou à déclaration en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR 214-1 du code de
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ:

· 2.1.5.0 : rejet ŘΩŜŀǳȄpluviales(S>1 ha).

· 3.1.1.0 : installations,ouvrages,remblais,épis,dansle lit mineurŘΩǳƴcoursŘΩŜŀǳ.

· 3.1.2.0 : modificationdu profil en longou le profil en traversdu lit mineur,dérivation.

· 3.1.3.0 : impactsensiblesur la luminosité(busage)(L>10m).

· 3.1.4.0 : consolidationou protectiondesberges(L> 20m).

· 3.1.5.0 : destructionde frayère.

· 3.2.1.0 : entretien de coursŘΩŜŀǳ.

· 3.2.2.0 : installations,ouvrages,remblaisdansle lit majeurŘΩǳƴcoursŘΩŜŀǳ(S> 400m2).

· 3.2.6.0 : digues.

· 3.3.1.0 : assèchement,miseeneau,imperméabilisation,remblaisdezoneshumides.

· Χ
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· GrenelleII

· En ce qui concernela protection des espèceset des habitats, le GrenelleII instaureƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ
suivante:
· Le long de certains cours ŘΩŜŀǳΣsectionsde cours ŘΩŜŀǳet plansŘΩŜŀǳde plus de 10 ha, ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ
ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘou le propriétairede la parcelleriveraineest tenu de maintenir une bandevégétaleŘΩŀǳmoins5
m à partir de la rive.

· Remarque:

· En plus de cette bande végétale,il convient de respecterun recul pour les constructions,remblais,etcΧ
Conventionnellement,un recul de 10 m est préconisé. [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎexistent, les préconisationsdu PPR
prévalentou à défautcellesdu SCOTou encorecellesdu règlementdu PLU.
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· Principe de la bande végétale de 5 m 
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· [ΩŜƴǎŜƳōƭŜdu réseau hydrographiquede la commune ǎΩƛƴǎŎǊƛǘdans le bassin versant de la
Romanche. Toute action engagéedoit donc respecter les préconisationsdu SchémaDirecteur
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet deGestiondesEauxdu bassinRhône-Méditerranée(SDAGERM).

ü Extrait du Programme de mesures du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027:
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· LaDirective CadreEuropéennesur ƭΩ9ŀǳ(DCE,2000) fixe les objectifsenvironnementauxpour les
milieuxaquatiquessuivants:

· Atteindre le bon état écologiqueet chimiqueŘΩƛŎƛ2015,

· Assurerla continuitéécologiquedescoursŘΩŜŀǳΣ

· NepasdétériorerƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ.

· TraductiondeƭΩƻōƧŜŎǘƛŦde non dégradationdansle SDAGE2022-2027:

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ ŞǘŀǘaŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘaŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Şǘŀǘ ƳƻȅŜƴ

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Şǘŀǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜaŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Şǘŀǘ ƳƻȅŜƴ

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Şǘŀǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜaŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ

Objectifsgénéraux:

Å Préserverla fonctionnalité des milieux en très bon état
ou en bon état

Å Éviter toute perturbation ŘΩǳƴmilieu dégradéqui aurait
pour conséquenceun changementŘΩŞǘŀǘde la masse
ŘΩŜŀǳ

Å Préserverla santépublique

èAppliquerle principe« éviterςréduireςcompenser»
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Pluie décennale: {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇƭǳƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƛȄ ŀƴǎΦ 

LƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΥ

Situation naturelle

Prairie:

5% Ò Pente  Ò 15%

Pluie décennale

85% du débit 

sôinfiltre dans le sol

15% des eaux 

ruissellent 

Surface aménagée

Pluie décennale

95% des eaux ruissellent et sont 

évacuées vers le réseau ou le 

milieu naturel 

Situation après urbanisation

5Şōƛǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ × 6

PourƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesprojetset règlementsétablispour la gestiondeseauxpluviales,lesdimensionnements
et calculssonteffectuéssur la baseŘΩǳƴŜpluiedécennale.

!ǇǇǊƻŎƘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Υ

2. tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ
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!ǇǇǊƻŎƘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ςEtat naturel:

Amortissement de la crue 

par le bassin versant
Débit de crue total = 1/3 de la somme des 

débits des BV unitaires
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!ǇǇǊƻŎƘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ςAprès urbanisation:

1 - Bassin versant  après urbanisation:

BV 100ha (40 ha urbanisés)

Débit  décennal naturel Ĭ4

URBANISATION

2 ïBassin versant après densification:
Avec un taux de croissance de 2%/an

BV 100ha (48,8 ha urbanisés)

DENSIFICATION

(Débit  décennal naturel Ĭ4) + 20%
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· Lapolitiquede gestiondeƭΩŜŀǳdoit être réfléchiede façon

· intégréeenconsidérant

· tous lesenjeux(inondations,ressourceseneau,milieunaturelΧ)

· et tous lesusages(énergie,eaupotable,loisirsΧ)

· et globale(àƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu bassinversant).

· CettepolitiqueglobaledeƭΩŜŀǳΣdansle cadrede la gestiondesinondationsnotamment

· ne doit pluschercherà évacuerƭΩŜŀǳle plus rapidementpossible,ce qui est une solution localemaisce qui
aggravele problèmeàƭΩŀǾŀƭΣ

· aucontrairedoit viserà retenirƭΩŜŀǳle plusenamontpossible.

· Lescommunesont une responsabilitéŘΩŀǳǘŀƴǘplusgrandeenverslescommunesavalǉǳΩŜƭƭŜǎsont
situéesen amontdu bassinversant.
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· Lesactionssuivantespeuventêtre entreprises:

· Préserverles milieux aquatiques(coursŘΩŜŀǳΣzoneshumides)dans leur état naturel. En effet les milieux
aquatiquesont des propriétés naturellesŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ. [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴde ces milieux (chenalisationdes
rivières,remblaiementdeszoneshumidesΧ) tend à accéléreret concentrerlesécoulements.

· Préserver/restaurerles champsŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴdescrues: cette action peut être facilitée par une politique de
maîtrisefoncière.

· Favoriserles écoulementsà ciel ouvert : préférer les fossésaux conduitesou aux cunettes,préserverles
thalwegs.

· Compenser ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴpar des dispositifs de rétention et/ou ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ. En effet
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴtend à diminuer ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴet à augmenterle ruissellement. Cette action peut être
miseenǆǳǾǊŜparƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴrèglementeauxpluvialescommunal.

· Orienter les choix agricolesen incitant à éviter les culturesdans les zonesde fortes pentes,à réaliser les
laboursperpendiculairementà la pente,à préserverleshaiesΧ

· Veilleraurespectde la réglementationdansle cadrede la réalisationde travauxnotammentla loi surƭΩŜŀǳ.

· La rétention amont, axe majeur de la gestiondes inondationsà ƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu bassinversant, joue
égalementun rôle important pour la qualitéde la ressourceeneau.
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· Exemplesde mesuresconcrètespour unemeilleuregestiondeseauxpluviales:

· Desmesuresde limitation deƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴdessols:

· Imposerun minimumde surfaceŘΩŜǎǇŀŎŜǎvertsdanslesprojets immobilierssurcertaineszones.

· Inciter à la mise en place de solutionsalternativeslimitant ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols (parkingset
chausséesperméables).

· Desmesurespour assurerla maîtrisedesdébits:

· Inciter à la rétention desE.PàƭΩŞŎƘŜƭƭŜde chaqueprojet, de telle sorte que chaqueprojet, petit ou plus
important, publicou privé,intègrela gestiondeseauxpluviales.

· Leralentissementdescrues:

· Enlit mineur: minimiserlesaménagementsqui canalisentlesécoulements.

· Enlit majeur: préserverun espaceaucoursŘΩŜŀǳ.

· Desmesuresdeprévention:

· LimiterƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴde biensauxrisques.

· Ne pas générer de nouveauxrisques(par exemple des dépôts en bordure de coursŘΩŜŀǳsont des
embâclespotentiels).
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3. Diagnostic

· Compétences

ü Réseaux:

· 5ΩŀǇǊŝǎƭΩŀǊǘƛŎƭŜL2226-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la gestion des eaux pluviales
correspondantà la collecte,au transport, au stockageet au traitement des eauxpluvialesdes airesurbaines
constitueun servicepublicadministratif relavantdescommunes,dénomméservicepublic de gestiondeseaux
pluvialesurbaines.

· Lagestiondeseauxpluvialesestde la compétencede la communeŘΩIǳŜȊ.

· Le ConseilDépartementala la gestion des réseauxEPliés à la voirie départementale,en dehors des zones
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ.

ü Milieuxaquatiques:

Å LeSAGE(SchémaŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de GestiondesEaux)deDrac-Romanchea été approuvéle 15 février2019.

Å La communeŘΩIǳŜȊest inscrite au contrat de RivièreRomancheapprouvé le 27 février 2012. La structure
porteusedu contratest la CCdeƭΩhƛǎŀƴǎdepuisle 1er janvier2019.

Å LeSCoTOisans2040estencoursŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ.

Å À compter du 1er janvier 2016, la loi de modernisationde ƭΩŀŎǘƛƻƴpublique territoriale et ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴdes
métropolesattribue au bloccommunalune compétenceexclusiveet obligatoirerelativeà la gestiondesmilieux
aquatiqueset la préventiondesinondations(GEMAPI). Cetteéchéancea été repousséeau 01/01/2018par la loi
NOTRe. La CCde ƭΩhƛǎŀƴǎa la compétenceGEMAPI(compétencetransféréeau SYMBHI- SyndicatMixte des
BassinsHydrauliquesdeƭΩLǎŝǊŜ- surƭΩŀȄŜRomanche).
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ü Rappeldesobligationset responsabilitésdesacteursconcernantla compétenceGEMAPI:

Les 
collectivités 
territoriales

ÅClarificationde la compétence: la loi attribue une compétenceexclusiveet obligatoire(auparavantmissions
facultativeset partagées)de gestiondesmilieuxaquatiqueset de préventiondesinondationsà la commune,
avectransfert àƭΩ9t/Là fiscalitépropre.

ÅRenforcementde la solidarité territoriale: les communeset EPCIà fiscalité propre peuvent adhérer à des
syndicatsmixtesen chargedesactionsde gestiondesmilieux aquatiqueset de préventiondes inondations
et peuventleur transférer/déléguertout ou partie de cette compétence.

ÅLescommuneset EPCIà fiscalité propre pourront lever une taxe affectée à ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜde la compétence
GEMAPI.

Les pouvoirs 
de police du 
maire

Assurelesmissionsde policegénérale(comprenantla préventiondesinondations)et de policesspéciales(en particulier
la conservationdescoursŘΩŜŀǳnon domaniaux,sousƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞdu préfet), ainsique lescompétenceslocalesen matière
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. À cetitre, le mairedoit:
Å Informerpréventivementlesadministrés
ÅPrendreencomptelesrisquesdanslesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜet dansla délivrancedesautorisationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
ÅAssurerla missiondesurveillanceet ŘΩŀƭŜǊǘŜ
Å Intervenirencasdecarencedespropriétairesriverainspourassurerle libre écoulementdeseaux
ÅOrganiserlessecoursencasŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ

Le 
gestionnaire 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
protection

[Ω9t/Là fiscalité propre devient gestionnairedes ouvragesde protection, la cas échéant par convention avec le
propriétaire,et a pourobligationde:
ÅDéclarerlesouvragesmisenǆǳǾǊŜsurle territoire communautaireet organisésenun systèmeŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ
ÅAnnoncerlesperformancesdecesouvragesavecla zoneprotégée
Å Indiquerlesrisquesdedébordementpour leshauteursŘΩŜŀǳȄlesplusélevées

Le propriétaire 
Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
(privé ou public)

ÅResponsablede ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴcourant du coursŘΩŜŀǳ(libre écoulementdes eaux) et de la préservationdes milieux
aquatiquessituéssursesterrains(autitre du codedeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ

ÅResponsablede la gestiondeseseauxde ruissellement(autitre du codecivil)

[Ω9ǘŀǘ

Assurelesmissionssuivantes:
ÅÉlaborerlescartesdeszonesinondables
ÅAssurerla prévisionet ƭΩŀƭŜǊǘŜdescrues
ÅÉlaborerlesplansdepréventiondesrisques
ÅContrôlerƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdela réglementationenmatièredesécuritédesouvrageshydrauliques
ÅExercerla policedeƭΩŜŀǳ
ÅSoutenir,ensituationdecrise,lescommunesdont lesmoyenssont insuffisants 46



· Planset étudesexistants:

· Lacommunede HuezdisposeŘΩǳƴplandétailléde sesréseauxŘΩŜŀǳȄpluviales.

· Dansle cadrede la réalisationdu SchémaDirecteurŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘde ƭΩhƛǎŀƴǎet de la BasseRomanche
(2011ARTELIA),un zonagepluviala été réalisépour chaquecommunedu territoire.

· Un schémadirecteurde GestiondesEauxPluvialesporté par le SACOest en coursde réalisation. Cetteétude
est réaliséepar le cabinetRéalitésEnvironnementet a débutéen2017.

· LezonagedeƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘdesEauxPluvialesa été approuvéle 27 mars2019. LecabinetNICOTa réalisé
une carte ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜdes sols à ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdes eaux pluvialessur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire communal,de
manièreà privilégierla solutionŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴpar rapport à une solutionde rétention étancheavecrejet vers
un exutoire (réseauŘΩŜŀǳȄpluviales,fossé,coursŘΩŜŀǳΣΧ). Ce zonagea été soumisà enquête publique
conjointementà celledu PLU.

· Un Schéma de Gestion des Eaux Pluviales (SGEP)réalisé en 2022 (NICOTIC) complète le zonage
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘςvolet EauxPluvialessuite à des investigationscomplémentaires. Ce document vise à
proposerdessolutionspour remédierà desdysfonctionnements. Parailleurs,un diagnostichydrauliquedes
principauxƴǆǳŘǎdu réseauŘΩŜŀǳȄpluvialesa été mené.
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· Risques

· LacommunedisposeŘΩǳƴŜcartedesrisques approuvéele 13/ 01/ 1976.

Lesrisquesprisencomptesont : éboulement,chutesde pierres,avalanche.
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· Risques

· Documentsportésà connaissanceendatedu 2 mai2000à prendreencomptedansƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu PLU:
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· Risques

· Documentsportésà connaissanceendatedu 2 mai2000à prendreencomptedansƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu PLU:
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· CoursŘΩŜŀǳ:

· Lacommunepossèdeun réseauhydrographiqueassezdense. Larivière Sarennelonge la limite communale
Sudde Huezet de la Garde. Ellerejoint la Romanche.

· Lesprincipauxruisseauxsituéssur la communede Huezsont :

· Leruisseaudu Rif

· LeruisseaudeƭΩ!ƭǇŜ

· Leruisseaude la Combede Bras

· Leruisseaude le Combede Châtonnière

· Leruisseaudu RifNel

· Leruisseaudu RifBriant

· Zoneshumides:

· Lacommunehébergede nombreuseszoneshumidesrépertoriéesdansƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜdépartemental:

- LesRochersdu Goulet

- LesBergers

- Lestourbièresdu RifNel

- LesGrenouilles

- Coldu Poutran

- Lestourbièrede Chavannus

- LesLacsNoir,Bessonet Rond

Un schémastratégiquede préservationdesZHdu domainedeƭΩ!ƭǇŜŘΩIǳŜȊa été mis enǆǳǾǊŜ(étudeGERECO,
2018).
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· RéseauxŘΩŜŀǳȄpluviales:

· Le réseauest de type séparatif. Il reste encorequelquessecteursassainisen réseauunitaire (ChamontHaut,
Routedu Signal,ChemindeLaChapelleet secteurGrenouillère/MaquisdeƭΩhƛǎŀƴǎύ. Lacommuneestcomposée
de deux secteursdensémenturbanisés(Huez Village et Huez Station), le transit ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜdonc par des
conduitesenterrées.

· Surcertainssecteurssensibles,la communea installédesséparateursà hydrocarbures.

· Il ƴΩŜȄƛǎǘŜpasŘΩƻǳǾǊŀƎŜtype bassinde rétention/puitsŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴsurla commune.

· Lacommuneréaliseunesurveillanceet un entretien régulierdecesréseauxet desouvrages.

· Exutoires:

· Lesexutoiresdesréseauxexistantssur la communecorrespondentau milieu naturel. LesrejetsǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘau
niveaudescoursŘΩŜŀǳ.

· Politiqueactuellede gestiondeseauxpluviales:

· LacommunedisposeŘΩǳƴrèglementEauxPluviales(lorsquele zonageŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘςvolet EauxPluviales
estapprouvé).

· Parmilesprescriptions,il est demandéauxnouveauxprojet de compenserƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴpar la miseen
place de dispositifsde rétention/infiltration. [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdoit être privilégiée,hormis en zone rouge de la
CASIEP. Encasde rétention, le débit de fuite doit être réguléà 3 l/s pour lesprojets inférieursàƭΩƘŜŎǘŀǊŜet 10
l/s/ha pour lesprojetsplusgrands.
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· LesprincipauxproblèmesliésauxE.P. queƭΩƻƴpeut pressentirŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛsont liés:

· AƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ:

· Denouvellesconstructionspeuventgênerou modifier lesécoulementsnaturels,semettant directement
enpéril ou mettant enpéril desconstructionsproches.

· De nouvellesconstructionsou viabilisations(les voiries, les parkings)créant de très larges surfaces
imperméabiliséespeuventaugmenterconsidérablementlesdébitsaval.

· À la sensibilitédesmilieuxrécepteurs: LescoursŘΩŜŀǳ

· Ilsreprésententun patrimoinenaturel important de la région.

· Ilsalimententdescaptageseneauxpotables.

· CesproblématiquesdevraientconduireàƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴsystématiquede mesuresvisantà:

· limiter ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴde nouveauxbiensauxrisques,

· limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ

· favoriserla rétention et/ou ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdesEP,

· développerlesmesuresde traitement desEP.
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· LacommuneǎΩŞǘŀƴǘdéveloppéeà proximité de coursŘΩŜŀǳΣƭΩŜƴƧŜǳdes coursŘΩŜŀǳne résidepas
seulementdansla gestiondesrisquesliésauxcrueset auxérosions.

· Eneffet ƭΩŞǘŀǘnatureldescoursŘΩŜŀǳ(lit mineur,berges,ripisylve,lit majeur)présentede nombreux
avantagespar rapport à un état artificialisé:

· Hydraulique: rôle écrêteurqui permetƭΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘdescrues,

· Ressourceeneau: lesinteractionsavecla nappepermettent le soutiendesdébitsŘΩŞǘƛŀƎŜΣ

· Rôleauto-épurateur,

· Intérêtsfaunistiqueset floristiques,paysagerΧ

· Loisirs.

· Cetteproblématiquedevrait conduireà intégrer dansle développementcommunale(urbanisation,
activitésΧ) la préservationdescoursŘΩŜŀǳ.
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· Typologiede problèmesliésauxeauxpluviales

· Ondistinguelespointsnoirs:

· LiésàƭΩŞǘŀǘactuelŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ(dysfonctionnementsidentifiésdansle SGEPς2022).

· LiésàƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜde zonesprévuesàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ(2 secteurspotentiellementurbanisablesidentifiés).
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· Typologiede problèmesliésauxeauxpluviales

Problèmede ruissellementdes eauxpluvialesactif en casde fortes précipitations,localisésur
desversantsde pente importante, le long de certainscheminsou routes,le longde thalwegset
dépressionsdessinéesdansla topographie,ou encoreconsécutivementà desrésurgences. Ces
ruissellementsmalcanalisésƴΩƻƴǘpasde réelsexutoiresadaptés,cequi peut entraînerquelques
sinistres.

Problèmelié à des débordementsdes eauxŘΩǳƴruisseau,ŘΩǳƴfossé,ŘΩǳƴréseauEP,lors de
fortesprécipitations,qui sontmalcanalisées,et qui peuventprovoquerquelquessinistres.

LeszonesŘΩŞǊƻǎƛƻƴpeuventêtre desbergesde coursŘΩŜŀǳΣdesthalwegsfortement ravinés,ou
encoredeszonesde terrainsinstablessubissantleseffetsŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎruissellements. Danstous
lescas,lesterrainssontdéstabiliséset engendrentdesapportssolides.

Suspicionde pollution probablementlié à un ou plusieursrejets ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎet/ou ŘΩŜŀǳȄ
uséesau seindu réseauŘΩŜŀǳȄpluvialespouvantnuire gravementà la qualité deƭΩŜŀǳet à la vie
aquatique.

Leszonesde dépôtsprésententlesconditionsphysiquespour que le transport solideforme des
atterrissements. Cesdépôts,en obstruantlesréseauxou en constituantdesatterrissementsdans
le lit des rivières, peuvent affecter les écoulements et éventuellement engendrer des
débordements.
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· Typologiede problèmesliésauxeauxpluviales

LesrésurgencespeuventprovenirdeƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdeseauxpluvialesou de pertesde coursŘΩŜŀǳ.
Ceseauxpeuventinonderdesparcelles.

Problèmesliés à desréseauxen mauvaisétat (écrasement,contre-pente,Χ) qui ne permettent
pasune bonneévacuationdeseauxen casde fortes précipitations. Cessaturationsde réseaux
peuventprovoquerunemiseenchargedu réseauEPet desdébordements.

La présencede tronçon de réseauunitaire engendreun risque de déversementŘΩŜŀǳȄusées
dansle milieunaturelet de saturationdesstationsŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴencasŘΩƻǊŀƎŜ.

Problèmelié à dessaturationsde réseauxlors de fortes précipitations,qui sont insuffisamment
dimensionnéspar rapport aux rejets existants. Problèmeégalementlié danscertainscas,à la
faible pente ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘdes réseaux,qui saturent. Ces saturations de réseaux peuvent
provoquerunemiseenchargedu réseauE.P. et desdébordements.
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Å DysfonctionnementnÁ1 : Risquede débordementςRavindu RifBrillantςLotissementdeƭΩ!ƭǘƛǇƻǊǘ

Å Diagnostic:

Le ravin du Rif Brillant ǎΩŞŎƻǳƭŜà ƭΩ9ǎǘdu lotissement de
ƭΩ!ƭǘƛǇƻǊǘ. Il franchitunepistede skivia3 busesØ1000.
Lamiseen placede trois canalisationsen parallèle(plutôt ǉǳΩǳƴ
cadreou unebuseunique)augmentele risqueŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ.
Si des embâclesvenaient à créer un obstaclealors le torrent
serait susceptiblede déborderen amont de la piste de ski. Les
eauxdéverséesse dirigeraientalors vers les chaletsprésentsà
ƭΩhǳŜǎǘet y stagneraientétant donnéque la pistede skiest plus
haute.

Unpiègeà matériauxestprésentsur le
torrent, à ƭΩŀƳƻƴǘdu secteur. Le bon
fonctionnement de cet ouvrage est
essentiel afin de réduire le risque
ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎàƭΩŀǾŀƭet lesnuisancesque
ceux-ci pourraientengendrer.

=>Unesurveillanceet un entretien régulierdu piègeà matériauxamont et deƭΩƻǳǾǊŀƎŜde franchissementde la
pistede skisont réalisés.

Piège à matériaux amont
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